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REGLES  DE MISE A DISPOSITION DES VEHICULES DE L’OCCA
RESERVATIONS :






















      
  Les réservations doivent être faites auprès du Responsable, de la Gestion des Véhicules du Club, Serge LE GALL tous les lundi de 17h30 à 19h00 lors de la réunion des coureurs qui se déroule au bureau du Club ou par téléphone au 06.01.93.10.33 avant 20h00 ou par E-maïl : legall.serge@neuf.fr.
L’affectation des véhicules se fera en fonction du nombre de personnes effectuant le déplacement, du kilométrage à effectuer et de l’anticipation de la réservation.
Pour chaque réservation, la demande doit préciser le nom de la personne responsable de l’emprunt, la date et heure de prise du véhicule ainsi que la date et heure prévisionnelle de  retour.

En cas de litige, le Président Général de l’OCCA décidera de l’affectation des véhicules.

PRISE EN CHARGE DU VEHICULE :

Les clés et le dossier du véhicule devront être retirés au club dès le lundi soir. Si le retour risque d’être tardif, prendre la clé du portail de la salle des associations auprès de Serge LE GALL.
L’emprunteur est en charge de vérifier l’état extérieur du véhicule et porter les informations « départ » sur le carnet de bord, et des observations si nécessaire.
(Des draps sont à disposition dans chaque véhicule afin de protéger les vélos et l’intérieur du véhicule, afin de faciliter la tâche de la personne qui vous met à disposition un véhicule propre)

UTILISATION DU VEHICULE :

Le conducteur du véhicule doit de respecter le code de la route et les interdictions.

Seuls les véhicules assurés COMPETITIONS peuvent suivre les courses ; ceci s’applique donc à la Fiat Break et la Fiat Berline.
Le club ne prend pas en charge les éventuelles contraventions ou amendes.

RETOUR DU VEHICULE :

Pour faciliter la prise en charge du véhicule pour l’utilisateur suivant, penser à laisser au minimum un quart de carburant dans le réservoir. Après une utilisation le dimanche, le véhicule devra être de retour le lundi avant 12h00.
Le véhicule doit revenir en stationnement sur le parking de la salle des associations au chemin de St.Claude. L’emprunteur complète sur le carnet de bord les informations «  Retour » ainsi que les observations si nécessaire sur le comportement du véhicule ; ce point est très important car il permet d’être directement exploité par le responsable de la gestion des véhicules  pour la sécurité de nos licenciés.
Remettre les clés et le carnet de bord le lundi lors de la réunion au club (17h30-19h00).

